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 La Ville de Magog remet 125 006 $ 

aux organismes de son territoire 

 

Magog, le 20 février 2024 – Le conseil municipal de la Ville de Magog a remis en 

séance publique un montant de 125 006 $ en soutien financier à 28 organismes admis 

qui œuvrent sur son territoire. Cette enveloppe a été octroyée dans le cadre de la 

Politique d’admissibilité et de soutien pour les organismes. 

Adoptée en 2021, cette Politique reflète la volonté de la Municipalité d’appuyer les 

organismes dans la réalisation de leur mission et d’encourager la diversité des activités 

offertes à la population. 

La liste des organismes bénéficiaires et les montants alloués se détaillent comme suit : 

 

Organismes sportifs 

• Association du baseball mineur de Magog (5 878 $)  

• Association du hockey mineur de Magog (6 978 $) 

• Club de gymnastique Dymagym (4 097 $) 

• Club de natation artistique Les Mem-Fées (2 730 $) 

• Club de natation Memphrémagog (3 080 $) 

• Club de patinage artistique Les Libellules (6 939 $)  

• Club de soccer de Magog (13 502 $) 

• Club de triathlon Memphrémagog (4 100 $) 

• Club de voile Memphrémagog (2 170 $) 

• Club de volleyball As de sable (1 030 $) 

• Judo Magog (3 460 $) 

 

Organismes de loisirs 

• Boomers Memphrémagog (670 $) 

• Club des amis d’Omerville (479 $) 

 

Organismes communautaires  

• AQDR Memphrémagog (4 000 $) 

• Association Han-Droits (4 040 $) 

• Banque alimentaire Memphrémagog (10 000 $) 

• Centre d’action bénévole de Magog (4 080 $) 

• Centre d’aide Magog (4 067 $) 

• Centre de pédiatrie sociale en communauté Le Tandem (4 080 $) 
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• Centre des femmes Memphrémagog (4 080 $) 

• Centre l’Élan (3 570 $) 

• Corporation Jeunesse Memphrémagog (5 590 $) 

• Cuisines collectives Bouchée Double Memphrémagog (5 080 $) 

• Le Hameau des cultures (4 060 $) 

• Les Fantastiques de Magog (4 590 $) 

• Train des mots (4 080 $) 

• Zone Libre Memphrémagog (4 080 $) 

Organisme culturel 

• Art’M (4 495 $) 

Parmi les organismes sportifs, trois d’entre eux se sont partagé une subvention de 

3 945 $. Ce montant permet d’offrir gratuitement l’inscription d’un 3e enfant et plus 

par famille, tel qu’indiqué dans la Politique familles et aînés de la Ville de Magog.  
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Source et information : 

Direction des communications, technologies et services aux citoyens 

Ville de Magog 

819 843-3333, poste 444 

 

 


